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{Vous engagez du personnel
Vous vous affiliez au Groupe S

Le secrétariat social est votre partenaire et fera le nécessaire pour communiquer 

les données vers les instances compétentes.

- Etablir le contrat de travail.

- Etablir une fiche individuelle concernant le travailleur.

- Exécuter les formalités en matière de permis de travail.

- Remettre un règlement de travail.

- Exécuter les formalités en matière d’accueil des travailleurs et en particulier des jeunes travailleurs.

- Faire exécuter les examens médicaux obligatoires lors de l’embauche.

- Accomplir les formalités diverses en matière d’assurances.

- Etablir les dossiers en matière de primes à l’emploi.

- �Exécuter les formalités prévues lors de l’engagement de certaines catégories de travailleurs 

(jeunes travailleurs, handicapés, stagiaires, étudiants, les travailleurs à temps partiel, etc.).

L’E-governement

La Banque Carrefour a été instaurée par les pouvoirs publics afin de simplifier et de réduire 

la charge administrative qui pèse sur les indépendants occupant du personnel. L’échange de 

données s’effectue de manière unique et électronique.

Etendue à toutes les entreprises et tous les secteurs d’activité, la déclaration immédiate de l’emploi 

(appelée DIMONA) simplifie et supprime même certaines formalités. Lors de l’engagement ou du 

départ d’un travailleur, l’entreprise se doit de le communiquer de manière électronique.

Le Groupe S met à la disposition de ses affiliés, plusieurs outils comme :

- le serveur vocal en appelant le 02/507.17.99 (accessible 24h sur 24h)

- le site internet : www.groupes.be

- le logiciel PreSta pour les affiliés disposant de cet outil

- le transfert de fichiers pour les gros volumes
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Formalités quotidiennes  
lors de l’occupation de personnel

- Établir les documents de fin de contrat comme :

- la lettre de préavis ;

- l’attestation d’occupation ;

- l’attestation de vacances ;

- les documents pour le chômage (C4, …).

- Établir les déclarations d’accident de travail au moment d’un accident.

- �Établir une feuille de renseignements pour l’Assurance Maladie-Invalidité en cas de maladie du travailleur.

- Établir les documents de chômage à temps partiel pour les travailleurs à horaires réduits.

- Établir les documents de chômage pour des raisons économiques ou techniques.

- Établir les documents pour l’obtention d’allocations familiales ou de primes de naissance.

- Conseiller en matière de tenue du registre des présences.

- �Répondre aux demandes de renseignements des organismes sociaux (différents Ministères) au sujet 

des travailleurs et du fonctionnement social de l’entreprise.

- Et bien d’autres formalités encore...

Formalités mensuelles

- Préparer les éléments pour le calcul de la rémunération.

- Calculer le précompte professionnel (impôt à la source).

- Calculer la retenue de sécurité sociale.

- Calculer différentes retenues telles que les saisies/cessions.

- Établir une fiche de rémunération à remettre au travailleur reprenant le détail de sa rémunération.

- �Établir une déclaration (274) pour l’Administration des Contributions reprenant le montant total 

imposable et le précompte professionnel de l’ensemble du personnel.

- Transférer le précompte professionnel au receveur des contributions.

- Déterminer et payer les provisions à l’O.N.S.S.

- Établir les déclarations pour l’Office National des Pensions (prépensions).

- Établir les déclarations pour l’INAMI (pensions payées par l’employeur).
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Formalités annuelles

- �Établir les documents fiscaux :

- le relevé récapitulatif annuel pour l’Administration des Contributions (325 et annexes),

- �les fiches fiscales (281) à remettre à chaque travailleur pour lui permettre d’établir sa déclaration 

personnelle de revenus.

- Établir les comptes individuels par travailleur (détail récapitulatif annuel).

- Établir une situation individuelle pour l’assurance de groupe si elle existe dans l’entreprise.

- Compléter les documents pour l’Institut National des Statistiques.

- Dresser la liste des jours fériés.

- Etablir le rapport annuel pour le Comité de Prévention et de Protection au Travail.

- Établir la situation annuelle pour le Conseil d’entreprise.

- Remettre un tableau récapitulatif en vue de l’établissement de la déclaration fiscale.

- Établir le bilan social.
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